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	Ecublens, le 18 février 2015
	
	
	Elvis Gerardo Tituana Quelal
	Avenue du Chablais 29
	1008 Prilly


Reconnaissance de dette


Elvis Gerardo Tituana Quelal, né le 20.06.1993, domicilié à Prilly, reconnait devoir à la société MOBIKA Suisse Sàrl, Ecublens, la somme de cinq cent francs suisses (CHF 500.-), montant du prêt que cette société lui a consenti pour le sinistre de Monsieur Stefan Scherschel.
Monsieur Tituana Quelal s’engage à rembourser cette somme en travaillant pour la société à sa demande. En plus de quatre cent francs suisses (CHF 400.-) qu’il verse à la société en espèce, il a l’obligation d’effectuer 5,50 heures à CHF 19.- net de l’heure afin de solder sa dette.
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